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le trente et un de juillet 1708 apres les publications de trois bans nuptiaux
par trois dimanches consecutifs au prosne de la messe paroissialle entre
philippe waneran jeun homme de la paroisse de wisernes, et Marie Martine prince

veuve de toussain chappe nayant reconnu aucun empeschement a leur pretendu mariage,
je soussigné curé dudit lieu les ay lié et conjoint dans le sacré lien du mariage
en presence de jean le feuve leur beau frere, et de hubert hequet leur oncle,
de Marie Claire leur soeure, et de marie Margueritte Morel,
Philippe , Marie Martine, et Marie Margueritte ayant declaré ne scavoir escrir ont apposé leur
marcque ordinaire, les autres ont signé avec moy
Marcque de
philippe  + waneran
Marcque de Martine + prince
Huber hequet Jan le febure
Marie claire prince
marcque de Marie Marguerite  + Morel




